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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-26847

Département(s) de publication : 66, 34
 Annonce n° 24-26847

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-6166
18/01/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SPL Aéroportuaire RégionaleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

85282836700015N° National d'identification : 
PerpignanVille : 

66000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

66, 34Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

2023-17 Modification des aérogares, mise en conformité du système de tri Intitulé du marché : 
bagages et mise en place des équipements de sûreté standard 3 pour l'aéroport de Perpignan

TravauxType de marché : 
Modifications à apporter au Système de Tri Bagages (STB) existant Description succincte du marché : 

de l'Aéroport de Perpignan. La modification des zones de tri bagage départ et dépose bagage arrivée, 
accessibles au personnel bagagiste, personnel de piste et personnel de trafic, entrainent la démolition 
du volume bâti existant et le réaménagement des zones adjacentes accessibles au public, comme 
détaillé au Cahier des Clauses Techniques Particulières.

Se référer au Règlement de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est reportée au vendredi 15/03/2024 à 16h00.

05/03/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-26847
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-26847
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